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Procès-verbal de la séance du

CONSEIL MUNICIPAL du 03 mars 2010
PV 10/02
Présents : FOULQUIER Francis – VIDAL Hugues - ROBERT Bernard - PIAUD Daniel - PALPACUER Claude - NADAL André - LEVASSEUR Valérie - MAURY Chantal - MALLET Catherine - FEREZ Marie-Claude - OLIVIER Yves - CHARPENTIER Christian - MARCO Odile - Jacques VANVLASSENBROECK - MARTINEZ Christine - REY Guy - GARCIA Serge - BOISSERON Suzelle.FILLIN "Liste des présents ?"
Absents excusés : LINARES Bernard (procuration à Valérie LEVASSEUR) - GAGNEPAIN Mikaël - LANCE Fitzgerald (procuration à Hugues VIDAL) - BANDINI Carine - DELTOUR Roland.FILLIN "Liste des présents ?"
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M. le Maire ouvre la séance à 18 h 30.
Madame Chantal MAURY a été nommée secrétaire.
Décision de M. le Maire article L 2122.22 du C.G.C.T. : NEANT
M. le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver le Procès-verbal de la réunion du 12 janvier 2010. 
M. Garcia précise que la question relative au schéma d’intervention foncière est un « SIF » et non un « ZIF ». M. le Maire demande à ce que le procès verbal du 12 janviers 2010 soit modifié. Celui-ci est, ensuite, adopté à l’unanimité.
M. le Maire propose au Conseil Municipal de retirer de l’ordre du jour la question relative au Personnel communal : indemnités, et de rajouter la question relative à la régie de recettes pour le Conseil Municipal des Jeunes.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

► Personnel communal : modification du tableau de l’effectif du personnel Communal
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent du service de Police Municipale est actuellement en détachement de la gendarmerie nationale jusqu’au 15 août 2010. 

Il précise qu’à l’issue de cette période et s’il donne satisfaction dans l’exercice de ses fonctions, l’intéressé doit être intégré dans la Fonction Publique Territoriale à un indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu’il détient à cette date dans le corps de détachement, puisque pendant cette période l’intéressé suit une double carrière administrative. 

Il indique que cet agent, au 15 juin 2010, aura dans la gendarmerie nationale l’indice brut 465 qui correspond dans la fonction publique territoriale au 6éme échelon du grade de Brigadier Chef principal.

Il propose donc au le Conseil Municipal modifie le tableau de l’effectif sur personnel communal en créant à compter du 15 août 2010 le grade de Brigadier chef principal de Policier Municipale.

Il demande au conseil Municipal de se prononcer sur la modification du tableau de l’effectif du personnel communal proposée.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité, approuve la création d’un poste de Brigadier chef principal de Police Municipale et ce, à compter du 15 Août 2010.

- Autorise donc, Monsieur le Maire à modifier, en conséquence, le tableau de l’effectif.

- Décide de modifier le tableau de l’effectif du personnel communal ainsi qu’il suit :

	EMPLOI
	AUTORISE
	POURVU
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché principal
	1
	1
	TC

	Rédacteur
	1
	1
	TC

	Adjoint administratif principal 1ère classe
	1
	1
	TC

	Adjoint administratif principal 2ème classe
	1
	1
	TC

	Adjoint administratif 1ère classe
	1
	1
	TC

	Adjoint administratif 2ème classe
	3
	3
	TC

	Chef de police municipale
	1
	1
	TC

	Brigadier Chef Principal de police (au 15/08/2010)
	1
	1
	TC

	Brigadier Chef de police
	1
	1
	TC

	Gardien de police municipale
	1
	0
	TC

	Contrôleur territorial des travaux
	1
	1
	TC

	Adjoint technique principal 1ère classe
	2
	2
	TC

	Adjoint technique principal 2ème classe
	1
	1
	TC

	Adjoint technique 2ème classe
	13
	13
	TC

	Adjoint technique 2ème classe
	1
	1
	TNC

	ATSEM principal 2ème classe
	2
	2
	TC

	ATSEM 1ère classe
	3
	3
	TC


► Centre culturel : Agence de communication

M. le Maire informe le Conseil Municipal que depuis l’ouverture de la saison culturelle 2009/2010 il est constaté, malgré la qualité des spectacles proposés et les efforts de communication réalisés par les services municipaux en fonction de leurs connaissances, un manque flagrant de public.

Il précise qu’il est, donc, clair que le Centre Culturel est méconnu d’un large public et qu’il est opportun d’accroitre sa renommée et d’optimiser sa fréquentation notamment en vue de la saison 2010 / 2011.

Il indique qu’une réflexion a donc été engagée sur les moyens de promotion et de communication à mettre en œuvre compte tenu du fait que ces domaines d’interventions doivent être réalisés par des professionnels pour escompter des résultats probants et ce, dès la prochaine saison artistique.

M. le Maire informe l’assemblée qu’une procédure adaptée a été lancée conformément aux dispositions des articles 28 et 28 du Code des marchés Publics pour la désignation d’une agence de communication pour le développement de la notoriété du Centre Culturel « Léo Malet » et que des publicités relatives à cette procédure ont été publiées sur les panneaux d’affichage municipaux et le site internet de la Mairie.

Il annonce que deux agences de communication ont fait parvenir leurs offres et que la commission de la Culture propose de retenir l’agence « Delf Inprogress» dont le siège social est sis à Montpellier 26, rue des colchiques dont l’offre est la plus économiquement avantageuse.

M. le Maire indique que l’agence « Delf Inprogress» propose une action pluriannuelle sur 3 ans pour un montant global de 
30 324.58 € TTC.

Il indique que le paiement des prestations s’effectuera sur les bases suivantes : 

• 30 % à la commande soit 9 097,50 € TTC suivi de 36 mensualités de 589.64 € TTC,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité :
- Approuve l’exposé de M. le Maire,

- Décide de confier la communication pour le développement de la notoriété du Centre Culturel « Léo Malet » à l’agence de communication « Delf Inprogress» dont le siège social est sis à Montpellier 26, rue des colchiques,

- Approuve l’action pluriannuelle sur 3 ans pour un montant global de 30 324.58 € TTC,

- Prend acte que le paiement des prestations s’effectuera sur les bases suivantes : 

•30 % à la commande, soit 9097.50 € TTC, suivi de 36 mensualités de 589.64 € TTC.

- Dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget communal 2010

► Subventions réfection de façade

M. Garcia concerné par ce dossier en tant que membre de la famille se retire de la salle du conseil Municipal et ne prend pas part au vote.

Monsieur le Maire informe l’assemblée que Mme GARCIA Florence, propriétaire de l’immeuble sis 25, rue Frédéric Mistral a procédé à la réfection de la façade de sa propriété (nettoyage des pierres et reprise des joints au mortier).
M. le Maire précise que, conformément aux termes de la délibération du Conseil Municipal du 2 avril 1998, elle sollicite la subvention communale de 4.57 €/m2 pour la réfection des façades. La superficie concernée est de 46 m2 soit une subvention de 210.28 €.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité :
- Approuve l’exposé de M. le Maire,

- Décide d’attribuer à Mme GARCIA Florence propriétaire de l’immeuble sis 25, rue Frédéric Mistral une subvention de 210.28 € pour la réfection de la façade de sa propriété, conformément aux dispositions de la délibération du Conseil Municipal du 2 avril 1998,

- Dit que les crédits sont prévus au budget 2010,

- Autorise Monsieur le Maire à signer le mandat correspondant.
►Élections Régionales : indemnités personnel communal

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les agents du cadre d’emploi des attachés territoriaux ne sont pas éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires.

Il indique que le décret 2002-63 du 14 janvier 2002 prévoit l’attribution d’une indemnité forfaitaire pour les élections ou référendums.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les élections Régionales auront lieu les 14 et 21 mars 2010. Il propose donc à l’assemblée d’attribuer à l’attaché principal une indemnité forfaitaire complémentaire, d’un montant de 305 € brut par tour de scrutin.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité
- Décide d’attribuer à l’Attaché Principal une indemnité forfaitaire complémentaire pour les élections Régionales des 14 et 21 mars 2010,

- Décide de fixer cette indemnité à la somme de 305 € brut par tour de scrutin,

- Dit que les autres membres du personnel communal qui travaille ces jours là seront rémunérés sur la base des heures supplémentaires effectuées (dimanche) et ce pour un même montant.

- Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 2010.

► Régie de recettes Conseil Municipal des Jeunes
M. le Maire informe l’assemblée que le Conseil Municipal des Jeunes organise de temps à autres des soirées dans le Foyer des campagnes.

Il indique que Conseil Municipal des Jeunes souhaite créer une régie de recettes afin de pouvoir faire payer un droit d’entrée ainsi que les boissons non-alcoolisées. Il précise, également, que ces recettes permettront de financer des actions spécifiques laissées à l’appréciation du C.M.J.

Il propose de fixer les tarifs ainsi qu’il suit :

· Droits d’entrées : 
3 €
· Boissons non alcoolisées : 
1 €

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, et à l’unanimité

- Approuve l’exposé de M. le Maire

- Autorise la création d’une régie de recettes pour le Conseil Municipal des Jeunes,
- Prend acte que les recettes permettront de financer des actions spécifiques laissées à l’appréciation du C.M.J.,
- Autorise M. le Maire à accomplir toutes les démarches administratives relatives à la création de cette régie de recettes.
► Questions diverses –  néant
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 19 h 45.
La Secrétaire de séance,
Le Maire
Chantal MAURY
Francis FOULQUIER
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